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C.C.I. 
2ENDE.Z •VOUS AVEC L'AVENIR 

St-Etienne, le 09/12/98 

RAPPORT n° 173 - 
20ème 

COMPTE-RENDU d'HOMOLOGATION DES LOTS DE CARTOUCHES 
CONFECTIONNEES PAR LA SOCIETE QUINSA 

Place de l'Hôtel de Ville - 41600 LAMOTTE BEUVRON 

1 °) - Prélèvement : 

La Société QUINSA a expédié au Banc d'Epreuve 250 
cartouches, calibre 30 R BLASER, réparties comme suit : 

♦ Calibre 30 R BLASER - lot n° 181098............................. 250 

2°) - Vérification : 

2-1 : Emballage élémentaire : 

~ Présence du nom ou marque du fabricant : conforme 
~ Appellation commerciale ou selon les normes : conforme 
~ N° identification du lot : 181098 
~ Nombre de munitions dans l'emballage : 20 
~ Signe de contrôle C.I.P. : conforme 
~ Absence de cartouches de types différents dans l'emballage : 

conforme 

2-2 : Contrôle visuel de la munition : 

~ Présence de l'identification de l'encartoucheur : conforme 
~ Présence du calibre ou calibre erroné sur le culot : conforme 
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~ Absence de défauts avant tir (fissures supérieures à 3 mm et 
rupture du culot). 

3°) - Contrôle dimensionnel de la munition : 

Contrôle avec vérificateur : conforme. 

Vérifier que l'amorce n'est pas en saillie : conforme. 

4°) - Contrôle de la pression maximale : 

Les essais de pression ont été effectués à l'aide du tube 
manométrique prévu à cet effet. Les résultats obtenus sont placés en 
annexe. La lecture de ces résultats permet de se rendre compte que les 
pressions mesurées ne dépassent pas les maxi imposés par la C. I. P. 

5°) - Contrôle de fonctionnement : 

~ Echappement de gaz vers l'arrière : conforme 
~ Arrêt du projectile dans le canon : conforme 
~ Rupture de la douille : conforme 
~ Déchaussement de la douille : conforme 
~ Eclatement du culot : conforme. 

11 
CONCLUSION 11 

Le lot de cartouches, calibre 30 R BLASER répond aux 
conditions requises par la C.I.P. 

Pt!:, Le Directeur du Banc d'Epreuve : 

G. SALAS 


